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HIGH CO 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 

Au capital social de 10 227 701,50 € 

Siège social : 365 Avenue Archimède – CS 60346 

13799 Aix-en-Provence Cedex 3 

353 113 566 R.C.S. Aix-en-Provence 

 

 

AVIS PREALABLE A L’ASSEMBLEE 

 

MM. les actionnaires de HighCo sont informés qu’ils seront convoqués en Assemblée générale mixte ordinaire et 

extraordinaire, le mercredi 27 mai 2026 à 11 heures, au siège social : 365 Avenue Archimède – CS 60346 – 13799 Aix-en-

Provence Cedex 3, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et le projet des résolutions suivants  : 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

1 -  Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et des dépenses et charges non-

déductibles fiscalement ; 

2 -  Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

3 -  Affectation du résultat de l’exercice 2025 et fixation du dividende ; 

4 -  Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées – Constat de l’absence de 

convention nouvelle ;  

5 -  Approbation de la politique de rémunération des membres du Directoire ; 

6 -  Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil de surveillance ; 

7 -  Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce ;  

8 -  Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à M. Didier 

Chabassieu, Président du Directoire ; 

9 -  Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Mme  Cécile 

Collina-Hue, membre du Directoire et Directrice Générale ; 

10 - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à M. Richard 

Caillat, Président du Conseil de surveillance ; 

11 - Nomination de Fidens Conseil en remplacement du Cabinet Jean Avier en qualité de commissaire aux comptes 

titulaire en charge de la mission de certification des comptes ; 

12 - Autorisation à donner au Directoire à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre 

du dispositif de l'article L.22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, 

suspension en période d’offre publique. 

 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

13 -  Autorisation à donner au Directoire en vue d'annuler les actions propres détenues par la Société dans le cadre 

du dispositif de l'article L.22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond ; 

14 -  Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du groupe), et/ou à des titres de créance, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits ; 

15 -  Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de créance, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription délai de priorité obligatoire par offre au public (à 

l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier), et/ou en rémunération de 

titres dans le cadre d’une offre publique d’échange, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les 

titres non souscrits, délai de priorité obligatoire, suspension en période d’offre publique  ;  

16 -  Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de créance, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L.411-2 du Code 
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monétaire et financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix 

d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, suspension 

en période d’offre publique ; 

17 -  Autorisation d’augmenter le montant des émissions décidées en application des 14ème à 16ème résolutions de la 

présente assemblée générale ; 

18 -  Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L.3332-18 et suivants du Code 

du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital ;  

19 -  Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux 15ème, 16ème et 18ème résolutions de la présente 

assemblée ainsi qu’à la 16ème résolution de l’assemblée générale du 19 mai 2025 ; 

20 - Mise en harmonie de l’article 28 des statuts s’agissant des modalités de convocation des actionnaires inscrits 

au nominatif à l’Assemblée générale ; 

21 - Mise en harmonie de l’article 30 des statuts s’agissant de la date d’inscription en compte permettant de 

participer à l’Assemblée générale ; 

22 - Pouvoirs pour les formalités. 

 

 

PROJET DU TEXTE DES RESOLUTIONS 

 
RÉSOLUTIONS RELEVANT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et des dépenses et 

charges non déductibles fiscalement) 
L'assemblée générale, connaissance prise des rapports du Directoire, du Conseil de surveillance et des commissaires 
aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve tels qu'ils lui ont été présentés les comptes annuels arrêtés 

à cette date se soldant par un bénéfice net de 179 122 €. 
 
L'assemblée générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 69 284 €, des dépenses et charges visées au 4 

de l’article 39 du Code général des impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 
 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
L'assemblée générale, connaissance prise des rapports du Directoire, du Conseil de surveillance et des commissaires 
aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2025, approuve, tels qu'ils lui ont été présentés, ces  comptes se 
soldant par un résultat net part du Groupe bénéficiaire de 4 845 523 €. 
 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende)  

L'assemblée générale, sur proposition du Directoire, décide de verser un dividende de 1,25 € brut par action au titre de 

l’exercice 2025, comprenant un acompte sur dividende de 1 € brut par action versé en septembre 2025 et un solde de 
0,25 € brut par action à verser. 
 

L’assemblée générale décide ainsi de procéder à l’affectation du résultat net comptable de l’exercice clos le 31 décembre 
2025 suivante : 
 
Origine 

• Bénéfice après imputation de l’acompte sur dividende ..………      179 122 € 

• Report à nouveau ……………………………………………...…………………   4 992 268 € 

 

Affectation 
• Solde de dividendes …………………………………………...………………..  5 113 851 € 

• Report à nouveau ……………………………………….…..……………………        57 539 € 

 
Compte tenu du fait que par décision du Directoire en date du 6 août 2025, il a déjà été payé un acompte sur dividende de 
1 € brut par action, éligible à l’abattement prévu par l’article 158-3 du Code Général des Impôts, le solde du dividende 
s’élève à 0,25 € brut par action. 
 
Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est soumis, soi t, à un 
prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code général des 
impôts), soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le revenu selon le barème progressi f 
après notamment un abattement de 40 % (articles 200 A, 13 et 158 du Code général des impôts). Le dividende est par 

ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 18,6 %. 
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Le détachement du coupon interviendra le 1er juin 2026.  

Le paiement des dividendes sera effectué le 3 juin 2026.  
 
En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 20  455 403 actions composant le capital 
social au 28 février 2026, le montant global des dividendes serait ajusté en conséquence et le montant affecté au compte 
de report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes effectivement mis en paiement. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale constate qu’il lui a été 
rappelé qu’au titre des trois derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes  : 

 

 
Au titre de l’exercice 

Eligibles à la réfaction 
Revenus non éligibles à la réfaction 

Dividendes Autres revenus distribués 

2022 
8 182 161 € (1) 
Soit 0,40 € / action 

- - 

2023 
4 091 081 € (1) 
Soit 0,20 € / action 

- - 

2024 
5 113 851 € (1) 
soit 0,25 € / action 

- - 

 (1) Incluant le montant du dividende correspondant aux actions autodétenues non versé et affecté au compte report à nouveau.  

 

Quatrième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et constat de  

l’absence de convention nouvelle) 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes mentionnant l’absence de 
nouvelle convention réglementée telle que visée à l’article L.225-86 du Code de commerce, en prend acte purement et 

simplement. 
 

Cinquième résolution (Approbation de la politique de rémunération des membres du Directoire)  

L’assemblée générale, statuant en application de l’article L.22-10-26 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération des membres du Directoire présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le 

document d’enregistrement universel 2025 partie « Rémunérations et avantages des mandataires sociaux ». 
 

Sixième résolution (Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil de surveillance)  
L’assemblée générale, statuant en application de l’article L.22-10-26 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération des membres du Conseil de surveillance présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant 
dans le document d’enregistrement universel 2025, partie « Rémunérations et avantages des mandataires sociaux ». 
 

Septième résolution (Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce) 
L’assemblée générale, statuant en application de l’article L.22-10-34 I du Code de commerce, approuve les informations 
visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 

figurant dans le document d’enregistrement universel 2025, partie « Rémunérations et avantages des mandataires 
sociaux ». 

 

Huitième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à M. Didier 

Chabassieu, Président du Directoire) 
L’assemblée générale, statuant en application de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, 

variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice 
écoulé ou attribués au titre du même exercice à M. Didier Chabassieu, Président du Directoire, présentés dans le rapport du 
Conseil de surveillance figurant au chapitre « assemblée générale », à la fin du document d’enregistrement universel 2025. 
 

Neuvième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale  et 

les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Mme Cécile 

Collina-Hue, membre du Directoire et Directrice Générale)  
L’assemblée générale, statuant en application de l’article. L.22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes , 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice 

écoulé ou attribués au titre du même exercice à Mme Cécile Collina-Hue, membre du Directoire et Directrice Générale, 
présentés dans le rapport du Conseil de surveillance figurant au chapitre « assemblée générale », à la fin du document 

d’enregistrement universel 2025. 
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Dixième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les  

avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à M. Richard Caillat, 

Président du Conseil de surveillance) 

L’assemblée générale, statuant en application de l’article L.22-10-34 II du Code de commerce, approuve les éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
écoulé ou attribués au titre du même exercice à M. Richard Caillat, Président du Conseil de surveillance, présentés dans le 
rapport du Conseil de surveillance figurant au chapitre « assemblée générale », à la fin du document d’enregistrement 
universel 2025. 
 

Onzième résolution (Nomination de Fidens Conseil, en remplacement du Cabinet Jean Avier en qualité de commissaire  

aux comptes titulaire en charge de la mission de certification des comptes)  
Sur proposition du Conseil de surveillance, l’assemblée générale nomme, en remplacement du Cabinet Jean Avier dont le 
mandat arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée, la société Fidens Conseil SAS, immatriculée sous le numéro 
803 969 534 RCS Aix-en-Provence, en qualité de commissaire aux comptes titulaire, en charge de la mission de certification 
des comptes, pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle à tenir dans 

l’année 2032 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031.  
 

Il a déclaré accepter ses fonctions. 

 

Douzième résolution (Autorisation à donner au Directoire à l’effet de faire racheter par la Société ses propres actions 

dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce) 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise ce dernier, avec faculté de subdélégation, 

pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L.22-10-62 et suivants et L.225-210 et suivants du Code de 
commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de  la Société dans la 

limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10 % du nombre d’actions composant le capital 
social au jour de la présente assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des  éventuelles opérations 
d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’assemblée générale du 19 mai 2025 dans sa 13 ème 
résolution à caractère ordinaire. 
 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 
 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action HighCo par l’intermédiaire d’un prestataire 
de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la 
réglementation étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 
10 % correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues  ; 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe, étant précisé que les actions 

acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société ; 
- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou 

plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe en ce compris les 

Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de Groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise 
et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe, en ce 

compris les Groupements d’Intérêt Economique et sociétés liées ; 
- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de 

la réglementation en vigueur ; 
- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à conférer 

par l’Assemblée Générale Extraordinaire ; 

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus 
généralement, réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. 

 
Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et aux 
époques que le Directoire appréciera. 

 
Le Directoire ne pourra, sans autorisation expresse de l’Assemblée Générale, faire usage de la présente autorisation en 
période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre, sa uf à 
satisfaire des engagements de livraisons de titres, notamment dans le cadre des plans d’attribution d’actions gratuites, ou 
l’acquisition d’un actif annoncée au marché avant le lancement de l’offre publique.  
 
La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 

réglementation applicable. 
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Le prix maximum d’achat est fixé à 10 € par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division 

ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes 
proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et 
le nombre d’actions après l’opération). Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 20,4 M€.  
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder à ces 

opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités. 

 

 
RÉSOLUTIONS RELEVANT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 

Treizième résolution (Autorisation à donner au Directoire en vue d’annuler les actions propres détenues par la Société 

dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce) 
L’assemblée générale, en application de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du 
rapport du Directoire et du rapport des commissaires aux comptes : 
 

- Donne au Directoire l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite  de 
10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des  éventuelles actions annulées au 
cours des vingt-quatre derniers mois précédents, les actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des  
rachats réalisés dans le cadre de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à 

due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
- Fixe à dix-huit mois à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente autorisation. 
- Donne tous pouvoirs au Directoire pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux 

réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les  
formalités requises. 

- Constate que la présente autorisation prive d’effet celle donnée par l’assemblée générale mixte du 19 mai 2025 
aux termes de sa 14ème résolution. 

 

Quatorzième résolution (Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires et/ou 

des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du Groupe) et/ou à des titres de créance, ave c 

maintien du droit préférentiel de souscription)  

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes et 
conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles L.225-129-2, L.228-92 et L.225-132 et 
suivants : 

1) Délègue au Directoire sa compétence, avec faculté de subdélégation, sous condition de l'autorisation préalable du 

Conseil de Surveillance statuant dans les conditions des articles 18 alinéa 3 (v) et 22 des statuts (majorité des  trois  

quarts), pour procéder à l’émission, à titre gratuit ou onéreux, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou 

en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

• d’actions ordinaires, 

• et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 
 
Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès 

à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 
de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.  

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 

assemblée.  

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées  : 

• Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation 

ne pourra être supérieur à 2,5 millions d’euros. 

• A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la  

Société. 

• Le montant nominal des titres de créance sur la société, susceptibles d'être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros. 

• Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 

la présente assemblée. 

4) En cas d’usage par le Directoire de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées au 1) 
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ci-dessus : 

• décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital seront 

réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible,  

• décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la 

totalité d’une émission visée au 1), le Directoire avec faculté de subdélégation, pourra utiliser les facultés 

suivantes :  

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la  

réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

5) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de 

souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, étant précisé que le 

Directoire avec faculté de subdélégation, aura la faculté de décider que les droits d'attribution formant rompus ne 

seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus. 

6) Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la  

présente délégation sera au moins égale à la valeur nominale des actions. 

7) Décide que le Directoire disposera avec faculté de subdélégation, dans les limites fixées ci -dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, le cas 

échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 

corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille 

matière.  

8) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 

antérieure ayant le même objet. 

 

Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires et/ou des  

valeurs mobilières donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du Groupe) et/ou à des titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription et délai de priorité obligatoire par offre au public (à l’exclusion des offres visées 

au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique 

d’échange) 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et 

conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment ses articles L.225-129-2, L.225-136, L.22-10-51, L.22-
10-52, L.22-10-54 et L.228-92 : 

1) Délègue au Directoire avec faculté de subdélégation, sa compétence, sous condition de l'autorisation préalable du 

Conseil de Surveillance statuant dans les conditions des articles 18 alinéa 3(v) et 22 des statuts (majorité des trois 

quarts), à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre au public à l’exclusion des offres visées au 1 de 

l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité 

de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

• d’actions ordinaires, 

• et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

 

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une 

offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par l’article  L.22-10-54 du Code de commerce. 

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès 

à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 

de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 

assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégati on ne 

pourra être supérieur : 

• à 2 M€ en cas d’émission par offre au public avec délai de priorité obligatoire dans les conditions prévues au 4),    

• à 1 M€ en cas d’offre publique d’échange ne donnant pas lieu à la mise en œuvre du délai de priorité mentionné 

au 4), étant précisé que ce montant s’impute sur le plafond global fixé à la 19ème résolution de la présente 
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Assemblée générale concernant le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 

émises. 

 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités 

de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
 
Le montant nominal des titres de créance sur la société, susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 50 M€. Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres 
de créance prévu à la 16ème résolution de la présente assemblée générale. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution et de 

prévoir au bénéfice des actionnaires un délai de priorité obligatoire d’une durée de cinq jours de bourse sur la 

totalité de l’émission par offre au public qui sera décidée sur le fondement de la présente délégat ion. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de 

souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la moyenne pondérée des cours des 

trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre, éventuellement diminuée d’une décote maximale 

de 10%. 

6) Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique 

d’échange, que le Directoire disposera, avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées à l’article  L.22-10-

54 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des 

titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant 

de la soulte en espèces à verser, et déterminer les modalités d’émission. 

7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Directoire avec faculté de 

subdélégation, pourra utiliser les facultés suivantes : 

• limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation, 

• répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

8) Décide que le Directoire disposera, avec faculté de subdélégation, dans les limites fixées ci -dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des  

augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 

initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont a fférentes et prélever sur ce 

montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

9) Décide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à 

la fin de la période d’offre. 

10) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 

antérieure ayant le même objet. 

 

Seizième résolution (Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital (de la Société ou d’une société du Groupe) et/ou à des titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) 

L’assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes et 
conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses articles L.225-129-2, L.225-136, L.22-10-52 et 
L.228-92 : 

1) Délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation, sous condition de l'autorisation préalable du Conseil de 

Surveillance statuant dans les conditions des articles 18 alinéa 3(v) et 22 des statuts (majorité des trois quarts ) ,  sa  

compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre visée au 1 de l’article L.411-2 du Code 

monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 

référence à un ensemble de monnaies : 

• d’actions ordinaires, 

• et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

 

lundi 20 avril 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 47

2600881 Page 8



Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès 

à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié 
de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 

assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne 

pourra être supérieur à 1 M€, dans les limites prévues par la réglementation. Ce montant s’impute sur le plafond 

global fixé à la 19ème résolution de la présente Assemblée générale concernant le montant nominal maximum des 

actions ordinaires susceptibles d’être émises. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 

l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipu lations 

contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d’être émis en vertu de la présente délégation 

ne pourra être supérieur à 50 M€. 

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance prévu à la 15ème résolution.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution.  

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de 

souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la moyenne pondérée des cours des 

trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre, éventuellement diminuée d’une décote maximale 

de 10%. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Directoire avec faculté de 

subdélégation, pourra utiliser les facultés suivantes : 

• limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation, 

• répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Directoire avec faculté de subdélégation, disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des  

augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts,  imputer, à sa seule 

initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 

montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 

8) Décide que le Directoire ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à 

la fin de la période d’offre. 

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 

antérieure ayant le même objet.  

 

Dix-septième résolution (Autorisation d’augmenter le montant des émissions décidées en application des 14ème à 16è me  

résolutions) 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire décide que pour chacune des émissions d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital décidées en application des 14ème à 16ème résolutions de la 
présente Assemblée générale, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par les 

articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’assemblée. 
 

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de 

souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L.3332-18 et suivants du 

Code du travail) 

L’assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
statuant en application des articles L.225-129-6, L.225-138-1 et L.228-92 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du 
Code du travail : 

1) Délègue sa compétence au Directoire, avec faculté de subdélégation, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions , 

sous condition de l'autorisation préalable du Conseil de Surveillance statuant dans les conditions des articles 18 

alinéa 3(v) et 22 des statuts (majorité des trois quarts), pour augmenter le capital social en une ou plusieurs fois 

par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la 
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Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par  la Société 

et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225 -180 du Code 

de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail. 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en 

vertu de la présente délégation. 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de cette délégation. 

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 

présente délégation à 1 % du montant du capital social atteint lors de la décision d’émission, étant précisé que ce 

montant s’impute sur le plafond global fixé à la 19ème résolution de la présente Assemblée générale concernant le 

montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. A ce montant s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires 

de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1) de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur 

de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-

25 et L.3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des premiers cours côtés de 

l’action lors des 20 séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris, précédant la décision fixant la 

date d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

6) Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Directoire avec faculté de 

subdélégation, pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci -dessus, à titre 

gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou  

déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne 

d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra décider en cas d'émission d'actions 

nouvelles au titre de la décote et/ou de l'abondement, d'incorporer au capital les réserves, bénéfices ou primes 

nécessaires à la libération desdites actions ; 

7) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 

antérieure ayant le même objet. 

 
Le Directoire pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes 

formalités nécessaires. 
 

Dix-neuvième résolution (Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux 15ème, 16ème et 18ème résolutions  

de la présente Assemblée ainsi qu’à la 16ème résolution de l’assemblée générale du 19 mai 2025)  

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire, décide de fixer à 10% du capital social au jour de la 
décision d’émission, le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises, immédiatement ou à terme, en 
vertu : 
 

- de la 15ème résolution de la présente Assemblée concernant les émissions susceptibles d’être réalisées dans le 
cadre d’une offre publique d’échange (ne donnant pas lieu à délai de priorité),  

- des 16ème et 18ème résolutions de la présente Assemblée,  
- de la 16ème résolution de l’assemblée générale du 19 mai 2025. 

 
A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou d’autres droits  
donnant accès au capital. 

 

Vingtième résolution (Mise en harmonie de l’article 28 des statuts s’agissant des modalités de convocation des 

actionnaires inscrits au nominatif à l’assemblée générale) 
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire, décide  de modifier comme suit les troisième et 
quatrième alinéas de l’article 28 des statuts, afin de tenir compte des dispositions de l’article R. 225-63 du Code de 

commerce telles que modifiées par le décret n°2026-94 du 13 février 2026 s’agissant des modalités de convocation des 
actionnaires inscrits au nominatif à l’Assemblée générale :  

 

Version actuelle Nouvelle version proposée 

[…] 
La convocation des assemblées est faite par une 

insertion dans un journal habilité à recevoir les 
annonces légales dans le département du lieu du 
siège social, ainsi que dans le bulletin des 

[…] 
 

La convocation des assemblées est faite par une insertion dans un journal habilité à recevoir 
les annonces légales dans le département du lieu du siège social, ainsi que dans le bulletin des 
annonces légales obligatoires, quinze jours au moins avant la date de l’assemblée. [Supprimé]  
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annonces légales obligatoires, quinze jours au 
moins avant la date de l’assemblée. Toutefois, si 
toutes les actions sont nominatives, la ou les 

insertions prévues peuvent être remplacées par 
une convocation faite, aux frais de la société, par 
lettre simple ou recommandée adressée à chaque 
actionnaire.  

 
Les actionnaires titulaires d’actions nominatives, 
depuis un mois au moins à la date d’insertion de 
l’avis de convocation, sont en outre convoqués à 
toute assemblée par lettre ordinaire ou, sur leur 

demande et à leurs frais, par lettre 
recommandée.  
[…] 

 
 
 

 
Les actionnaires titulaires d’actions nominatives, depuis un mois au moins à la date d’insertion 
de l’avis de convocation, sont en outre convoqués à toute assemblée par lettre ordinaire, par 
voie électronique, ou sur leur demande et à leurs frais, par lettre recommandée.  

[…] 

 

Vingt-et-unième résolution (Mise en harmonie de l’article 30 des statuts s’agissant de la date d’inscription en com pte  

permettant de participer à l’assemblée générale) 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire, décide de modifier comme suit le premier alinéa de 
l’article 30 des statuts, afin de tenir compte des dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce telles que 

modifiées par le décret n°2026-94 du 13 février 2026 s’agissant de la date d’inscription en compte permettant de participer 
à l’Assemblée générale : 
 

Version actuelle Nouvelle version proposée 

Le droit de participer aux assemblées générales 
est subordonné, à l’inscription en compte des 
titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, au 
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro 

heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la société, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité.. 
[…] 

Le droit de participer aux assemblées générales est subordonné, à l’inscription en compte des 
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au cinquième jour 
ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité. 

[…] 
 
 
 

 

Vingt-deuxième résolution (Pouvoir pour les formalités) 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-
verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.  

 

 

**************** 

 

PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE 

 

Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par 

l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire financier inscrit pour son compte (en application du 

septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée soit au plus 

tard le mercredi 20 mai 2026, à zéro heure, heure de Paris, 

 

- soit dans les comptes nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, Uptevia (Service Assemblées 

Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex) ; 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire financier mentionné à l’article L.211-3 du 

Code monétaire et financier. Dès lors, une attestation de participation doit être délivrée par l’intermédiaire à 

l’actionnaire. 

 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'adm ission ou une 

attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou partie de ses 

actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 20 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, la société 

invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou 

l'attestation de participation. A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la société ou à son 

mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 20 mai 2026 à 

zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou prise en considération par 

la société, nonobstant toute convention contraire. 
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PROCEDURES POUR PARTICIPER ET VOTER A L’ASSEMBLEE  

 

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des modalités de participation suivantes :  

 

1° - Pour les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée. 

 

Dans ce cas, ils devront faire la demande d’obtention d’une carte d’admission comme suit : 

- Pour les actionnaires inscrits au nominatif : compléter, signer et renvoyer le formulaire de vote joint à la 

convocation, à Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 

92931 Paris la Défense Cedex), pour les actionnaires au nominatif, cette carte d’admission n’est pas obligatoire, 

l’inscription en compte selon les modalités susvisées étant suffisantes. 

- Pour les actionnaires inscrits au porteur : auprès de leur intermédiaire financier. Une carte d’admission suffit pour 

participer physiquement à l’assemblée générale. L’attestation de participation ne sera requise que si l’actionnaire a 

perdu ou n’a pas reçu deux jours ouvrés avant l’assemblée, sa carte d’admission.  

 

2° - Pour les actionnaires ne souhaitant pas assister personnellement à l’Assemblée. 

 

Dans ce cas, ils auront - à l’aide du formulaire unique - la possibilité soit de voter par correspondance, soit de donner 

pouvoir au Président, à leur conjoint, au partenaire avec lequel il a conclu un PACS ou à toute autre personne dans les 

conditions des articles L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce et selon les modalités suivantes : 

 

- Pour les actionnaires inscrits au nominatif : compléter, signer et renvoyer le formulaire unique joint à la 

convocation, à Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 

92931 Paris la Défense Cedex),  

- Pour les actionnaires inscrits au porteur : demander le formulaire unique à leur intermédiaire financier à compter 

de la date de convocation de l’Assemblée puis le compléter et le signer.  Le formulaire de vote doit être retourné à  

l’intermédiaire financier qui sera en charge de transmettre le vote à Uptevia accompagné d’une attestation 

conforme. 

 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée émettra un vote selon les recommandations du Directoire.  

 
NB : L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation recevra une lettre de 
convocation accompagnée d’un formulaire unique par courrier postal. 

 

Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration (formulaire unique) sera mis en ligne et téléchargeable sur le 

site Internet de la Société (https://www.highco.com/investisseurs/assemblee-generale/) au plus tard le vingt-et-unième 

jour avant l’Assemblée, soit le mercredi 6 mai 2026. 

 

Pour pouvoir être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront avoir été reçus au moins trois jours 

calendaires avant la date de l’Assemblée, soit au plus tard le dimanche 24 mai 2026, soit par voie postale selon les 

modalités susvisées soit par mail à l’adresse électronique suivante comfi@highco.fr. 

 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 

correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 

 

Conformément aux dispositions de l'article R.22-10-24 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la 

révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :  

 

-  pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique obtenue à 

l'adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant le Nom de la Société 

concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de Uptevia ainsi que les 

nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué accompagné des pièces d’identité du mandataire et 

du mandant; 

-  pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique à l'adresse 

électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant le Nom de la Société concernée, la 

date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom 

du mandataire désigné ou révoqué accompagné des pièces d’identité du mandataire et du mandant ; puis, en 

demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation 

écrite à Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 

Paris la Défense Cedex). 
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Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en 

compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard le dimanche 24 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris. 

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte 

et/ou traitée. 

 

Pour cette Assemblée générale mixte, il n'est pas prévu de vote par des moyens de vote électroniques. 

 

DEMANDE D’INSCRIPTION DE POINTS OU DE PROJETS DE RESOLUTIONS A L’ORDRE DU JOUR ET DEPOT DE QUESTIONS 

ECRITES 

 

- Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions : 

 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les 

conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de commerce, doivent, conformément aux dispositions légales, être 

envoyées au siège social, à l’attention de la Direction juridique de préférence par mail à l’adresse électronique 

suivante comfi@highco.fr, (ou par lettre recommandée avec accusé de réception) de façon à être reçues au plus tard 

vingt-cinq jours avant la tenue de l’Assemblée, soit au plus tard le samedi 2 mai 2026. 

 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées et devront être accompagnées du texte 

des projets de résolutions, assortis, le cas échéant, d'un bref exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus 

au 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d'un candidat au 

Conseil de Surveillance. 

Les demandes devront également être accompagnées de la ou des attestations d’inscription dans les comptes de titres  

nominatifs tenus par Uptevia pour le compte de la Société ou dans les comptes de titres au porteur tenus par des 

intermédiaires financiers habilités et justifiant, à la date de leur demande, de la possession ou de la représentation de 

la fraction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R.225-71 du Code de commerce. 

L’examen du point ou du projet de résolution sera en outre subordonné, conformément à la Loi, à la transmission, par 

les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au 

cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le mercredi 20 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris. 

 

Les points comme les projets de résolutions seront publiés sans délai sur le site Internet de la Société à l’adresse 

suivante : https://www.highco.com/investisseurs/assemblee-generale/. 

 

- Questions écrites : 

 

A compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires, tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des  

questions auxquelles le Directoire répondra au cours de l’Assemblée. 

Les questions écrites qui seraient posées par les actionnaires devront être envoyées au siège social par lettre 

recommandée avec accusé de réception adressée au Président du Directoire, à l’attention de la Direction juridique, au 

siège social de la Société ou à l’adresse électronique suivante comfi@highco.fr jusqu’à quatre jours ouvrés avant la 

tenue de l’Assemblée soit au plus tard le jeudi 21 mai 2026  conformément aux dispositions des articles L.225-108 et 

R.225-84 du Code de commerce. 

Pour pouvoir être prises en compte, ces questions devront, conformément à la Loi, être accompagnées d’une 

attestation d’inscription à la date de la demande dans les comptes nominatifs tenus par Uptevia pour le compte de 

la Société ou dans les comptes de titres au porteur tenus par des intermédiaires financiers habilités.  

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors 

qu’elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée 

avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site Internet de la Société.  

 

DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 

En application de l’article R.22-10-23 du Code de commerce, l’ensemble des informations et documents préparatoires 

relatifs à l’Assemblée générale visés dans cet article seront mis en ligne au plus tard le vingt-et-unième jour précédant 

l’Assemblée, soit le mercredi 6 mai 2026 sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : 

https://www.highco.com/investisseurs/assemblee-generale/. 

 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux 

articles L.225-115 et R.225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social.  
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Par ailleurs, à compter de la convocation et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, les actionnaires 

peuvent demander à la Société de leur adresser les documents et renseignements mentionnés aux articles R.225-81 et 

R.225-83 du Code de commerce de préférence par mail à l’adresse électronique suivante comfi@highco.fr.  

 

Les actionnaires au porteur doivent justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription dans les 

comptes. 

 

RETRANSMISSION AUDIOVISUELLE 

 

Conformément aux articles L.22-10-38-1 et R.22-10-29-1 du Code de commerce, l’Assemblée fera l’objet, dans son 

intégralité, d’une retransmission audiovisuelle en direct disponible via le lien suivant  : https://edge.media-

server.com/mmc/p/w57cmkzr  

 

Un enregistrement de l’Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après 

la date de l’Assemblée et pendant au moins deux (2) ans à compter de sa mise en ligne.  

 

 

 

 

Le Directoire 
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